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n° 187 261 du 22 mai 2017 

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mai 2017 par X, qui déclare être de nationalité congolaise, et tendant à 

l’annulation et la suspension en extrême urgence de la « décision de refus du consulat (l’ambassade) de 

Belgique en République Démocratique du Congo (RDC) n°315/73 du 27/04/2017 rejetant la demande de 

délivrance de visa de court séjour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 19 mai 2017 à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. TAMBA agissant de concert avec Me S. COPINSCHI, avocats, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause sont établis sur la base des pièces du dossier administratif 

et de l’exposé que contient la requête. 

 

1.2. Le 20 juin 2016, la requérante, de nationalité congolaise, introduit une demande de visa court séjour 

pour une visite familiale en Belgique. 

 

1.3. Le 7 juillet 2016, la partie défenderesse refuse la demande précitée du 20 juin 2016. 
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1.4. Le 15 avril 2017, la requérante introduit une demande de visa court séjour pour raison médicale. 

 

1.5. Le 27 avril 2017, la partie défenderesse refuse la demande précitée du 15 avril 2017. Cette décision, 

qui est l’acte attaqué par le présent recours, est motivée de la manière suivante : 

 

 

 
 

2. La recevabilité de la demande de suspension d’extrême urgence 

 

2.1.1. Le Conseil constate que la partie requérante poursuit la suspension, selon la procédure d’extrême 

urgence, de l’exécution d’une décision de refus de visa prise par la partie défenderesse. 

 

2.1.2. La partie défenderesse excipe, dans sa note d’observations, de l’irrecevabilité de la demande de 

suspension introduite selon la procédure d’extrême urgence. Pour étayer son argumentation, elle met en 

exergue l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980) en ses § 1er, alinéa 1er, § 

3, et § 4, alinéa 2. Elle estime que la procédure en extrême urgence n’est prévue que pour les cas limitatifs 

qui découlent de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi de 1980 et dès lors uniquement en cas de mesure 

d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente. A l’appui de cette argumentation, la 

partie défenderesse fait référence à plusieurs arrêts du Conseil et renvoie aux travaux préparatoires 

relatifs à l’article 39/82, § 4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980. Elle en déduit que l’intention du 

législateur est donc bien de limiter le recours à la procédure d’extrême urgence aux hypothèses dans 

lesquelles l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, ce qui n’est pas le cas en l’espèce dès lors que l’acte administratif attaqué est une décision 

de refus de visa. 

 

Elle fait valoir ensuite, sous un point intitulé « L'arrêt de l'Assemblée générale n° 179.108 du 8 décembre 

2016 » ce qui suit : 
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2.1.3.Le Conseil, dans son arrêt n° 179 108 du 8 décembre 2016, prononcé en assemblée générale, a 

estimé, en vertu de l’article 26 de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, devoir 

poser, d’office, à la Cour constitutionnelle, la question préjudicielle suivante : 

 

« L’article 39/82, §1er et § 4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, viole-t-il les articles 10, 11 et 13 de la Constitution, lus ou 

non conjointement avec l'article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, dans la 

mesure où une demande de suspension en extrême urgence ne pourrait être introduite que par les 

étrangers qui font l'objet d’une mesure d’éloignement ou d'un refoulement, dont l'exécution est imminente, 

et non par les étrangers qui font l’objet d’un autre acte d’une autorité administrative, susceptible 

d’annulation en vertu de l’article 39/2, §2, de la loi du 15 décembre 1980 ? ». 

 

Sous réserve de la réponse donnée à cette question, et dans le cadre d’une demande de suspension 

selon la procédure d’extrême urgence, il y a lieu d’admettre provisoirement que l’exception d’irrecevabilité 

ne peut pas être retenue, et de poursuivre l’examen de la demande au regard des exigences de fond 

prévues par la loi du 15 décembre 1980, à l’instar de ce qu’a d’ailleurs fait l’assemblée générale du Conseil 

dans son arrêt précité n° 179 108 du 8 décembre 2016.  

 

Comme le relève la partie défenderesse elle-même dans sa note d’observations et comme l’indique 

l’assemblée générale du Conseil dans son arrêt précité, deux lectures différentes des dispositions 

régissant la matière des demandes de suspension en extrême urgence coexistent au sein du Conseil. Le 
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Conseil a jugé devoir poser une question préjudicielle à ce sujet à la Cour constitutionnelle et est, à l’heure 

actuelle, dans l’attente de sa réponse. Dans ces circonstances, il ne saurait être considéré qu’opter, à ce 

stade, pour la recevabilité de principe d’un recours en extrême urgence à l’encontre d’une décision de 

refus de visa reviendrait à statuer contra legem. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse, selon laquelle il en serait cependant ainsi du fait de la 

formulation de la question préjudicielle posée, ne peut être retenue. En effet, s’agissant de poser la 

question d’une éventuelle discrimination, le Conseil ne pouvait formuler sa question qu’à l’égard de 

l’interprétation qui mène à l’option la plus restrictive, à savoir celle qui exclut comme objet de la procédure 

de suspension en extrême urgence toutes les décisions attaquées autres que les mesures d’éloignement 

et de refoulement. La discrimination sur laquelle le Conseil a interrogé la Cour constitutionnelle ne pourrait 

en effet par définition pas exister entre des justiciables dont aucun ne verrait déclarer irrecevable sa 

demande de suspension en extrême urgence du fait de la nature de l’acte attaqué. 

 

Compte tenu de ce qui précède, à l’instar de ce qu’a d’ailleurs fait l’assemblée générale du Conseil dans 

son arrêt précité n° 179 108 du 8 décembre 2016, il y a lieu d’admettre provisoirement que l’exception 

d’irrecevabilité ne peut pas être retenue et il n’y a pas lieu de faire droit à la demande de la partie 

défenderesse, formulée subsidiairement, de surseoir à statuer. 

 

2.2.1. La partie défenderesse excipe, dans sa note d’observations, de l’irrecevabilité de la demande de 

suspension introduite selon la procédure d’extrême urgence, l’urgence n’étant, selon elle, pas démontrée 

en l’espèce. 

 

2.2.2. Pour justifier son recours à la procédure d’extrême urgence, la partie requérante invoque ce qui 

suit : 
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2.2.3. Le Conseil observe que la partie requérante, dans sa requête, n’expose nullement l’imminence du 

péril qui justifierait le recours à la procédure d’extrême urgence. L’imminence du péril n’apparaît pas 

davantage à la lecture du dossier de la procédure : comme le soulève la partie défenderesse, dans la 

décision querellée et dans sa note d’observations, il ne ressort pas qu’un rendez-vous médical aurait été 

fixé en Belgique pour la requérante ; il n’y a pas non plus l’indication que l’examen médical souhaité doive 

être réalisé en urgence, les attestations médicales, qui se trouvent dans le dossier administratif, faisant 

au contraire mention d’un « délai normal ». 

 

2.2.4. L’extrême urgence n’est pas établie en telle sorte que le présent recours doit être rejeté.  

 

3. Dépens 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mai deux mille dix-sept par : 

  

 

M. C. ANTOINE,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

  

Mme E. TREFOIS,   greffier. 

  

  

 

Le greffier,                                                                             Le président, 

  

 

 

 

E. TREFOIS   C. ANTOINE 

 

 

 

 

 

 

 


